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Chères Fermières, Chers Fermiers,

Préambule

Au terme de cette année pendant laquelle vous avez bien voulu me confier notre association, je tiens
tout  d'abord à  vous  remercier pour votre aide.  Tout  d'abord,  merci au Vice­Président pour  l'aide
apportée à la rédaction du présent rapport moral. Je souhaite Également remercier les membres du
Bureau sur qui j'ai pu compter à tout instant. Je n'en oublie pas pour autant les membres du Conseil
d'Administration ainsi que tous les participants, adhérents ou non, qui ont mis la main à la pâte et qui
ont apporté, chacun à leur manière, un soutien essentiel à la bonne marche de notre association. 

Vous êtes sans doute en train de vous dire que vous n'avez pas fait grand­chose mais c'est faux. Sans
votre aide, même si vous l'estimez minime, l'association n'en serait pas là aujourd'hui.

Nous  avons   réalisé  de  belles   avancées   en   2005.  Nous  avons   travaillé   sur   une  charte  graphique,
augmenté   le   nombre   de   participants,   d'adhérents   et   de   calculs   dans   le   cadre   de   l'étude   de
Folding@Home.

Toutefois, du travail  reste à faire puisque la campagne d'affichage prévue en 2005 n'a pas pu être
réalisée, mais elle reste, pour moi, l'objectif  principal de 2006. A relever également que quelques
querelles  internes ­ et malheureusement étalées dans un forum public ­ ont pu atteindre le moral de
certains, dont le mien, et fait se désintéresser du forum une partie des acteurs de 2003­2004, ce qui est
très   regrettable. Néanmoins,  ces discordes ont  permis  de montrer qu'un dialogue et  une cohésion
existent au sein de notre association, essentiellement par le biais du forum.

Je suis  particulièrement  attaché aux échanges,  dialogues,  débats  qui  font  que nous évoluons  tous
ensemble et globalement en accord. Je m'efforce de maintenir un système le plus démocratique et le
plus ouvert possible afin que chacune et chacun trouvent sa place et puissent s'exprimer dans notre
association.

Enfin,   j'ai  été particulièrement fier d'avancer au sein de  l'association à vos côtés même si   j'ai  pu
connaître quelques périodes de découragement ou de manque de motivation.

Christophe GONNET
Président des Fermiers Généreux
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Charte graphique

2005 a été l'année de la mise en place de la charte graphique de l'association :

• Nous nous sommes dotés d'un logo réalisé par la société Xpand.
• Nous finalisons en ce moment même la nouvelle mouture du site Internet. Il faut remercier à

ce propos Arnaud Le Roi pour cette réalisation. Cette future version sera, bien évidemment,
soumise à  l'approbation de l'ensemble des membres de l'association et  modifiée si  vous le
jugez utile.

• Nous avons réalisé le premier numéro d'Orig'amis, notre journal au double support (pdf pour
tous   les   membres   et   papier   pour   les   adhérents)   et   remplaçant   de   la   lettre   d'information
transmise uniquement par courriel jusqu'alors. Il a été le fruit d'un véritable travail collectif qui
a demandé du temps à tous ses rédacteurs. J'espère que d'autres numéros suivront. Il a été
réalisé avec des logiciels libres.

Pour 2006, je souhaiterais que le forum subisse un remodelage afin qu'il soit à son tour un peu plus
personnalisé et en harmonie avec les couleurs du site principal.

Site Internet

1. L'espace membres :

Un espace membres a été mis en place en 2005 afin de permettre aux membres, adhérents ou non,
de retrouver tous les éléments les concernant dans un endroit unique. Il comprend divers onglets :
un   administratif,   un   relatif   à   la   situation  de   l'adhésion   du  membre,   un   relatif   au   forum  avec
possibilité   de   consulter   le   nombre   de   messages   privés   en   attente,   un   relatif   au   système   de
parrainage, un pour la signature graphique aux couleurs de l'association et un qui permet de gérer
les pseudonymes.
Il s'agit également d'un moyen pour l'association de comptabiliser le nombre de ses participants
ainsi que de disposer des éléments de base permettant de garder contact avec eux. L'idéal serait que
toute personne qui souhaite participer à nos travaux remplisse sa fiche dans cet espace.

Pour 2006, cet espace devra être d'accès plus direct et plus complet, avec, par exemple, l'intégration
de  la gestion de  l'inscription à  la   liste  de diffusion.   Il  devrait également être  rempli  par  toute
personne, adhérente ou non, qui participe aux recherches.

2. Nouvelle interface :

Comme précisé plus haut, une nouvelle version du site a vu ou verra le jour en cette fin 2005. Cette
interface se veut plus agréable, plus claire, plus conviviale.
L'un des objectifs prioritaires de 2006 sera la réorganisation profonde du contenu du site afin de le
simplifier : aujourd'hui, il ressemble à un labyrinthe. Le menu latéral montre à quel point le site
part un peu dans tous les sens. Nous en avions parlé lors de nos réunions en 2005, mais le temps
nous a manqué.
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Si nous voulons, en 2006, convaincre le maximum de personnes de nous rejoindre, il  faut leur
proposer un site simple et clair dans lequel l'information primordiale doit être facilement trouvable.
La présentation et l'adhésion à l'association ainsi que des guides d'installation et d'utilisation des
logiciels que nous utilisons doivent être les éléments les plus accessibles du site. Ceci, je pense,
doit  constituer  un  préalable  obligatoire  si  nous  voulons  que  la   campagne d'affichage porte  au
maximum de ses fruits : il ne suffit pas de donner l'envie aux gens de venir sur le site, il  faut
également leur donner l'envie de rester et de revenir.

En ce qui concerne les nouvelles fonctionnalités du site, à noter la meilleure gestion de la liste de
diffusion : une vérification permet de ne pas s'enregistrer plusieurs fois avec la même adresse de
courriel et une confirmation par courriel doit être faite par la personne qui s'inscrit pour valider son
inscription. On évite ainsi les (des)inscriptions frauduleuses.

En outre, un module d'adhésion en ligne est mis en place. Il est encore à améliorer mais permet dès
maintenant de payer sa cotisation, éventuellement majorée d'un don, par carte bancaire ou système
PayPal. Le système PayPal est  un moyen sécurisé de paiement en ligne utilisé  par plus de 38
millions d'internautes à travers le monde et dont le sérieux n'est plus à démontrer. PayPal permet à
la fois de payer en ligne et de recevoir des paiements de la part des internautes. Un internaute n'est
pas obligé d'être inscrit chez PayPal pour utiliser ce service en tant qu'acheteur mais il sera amené à
saisir le numéro de sa Carte Bancaire (CB) et éventuellement ses coordonnées postales à chaque
transaction.   Un   acheteur   inscrit   chez   PayPal   (inscription   gratuite)   ne   saisira   ces   mêmes
renseignements qu'une seule fois. Lors de ses achats en ligne, il lui suffira d'indiquer uniquement
son identifiant et son mot de passe pour conclure la transaction. Le montant correspondant est soit
prélevé sur son compte PayPal s'il dispose des fonds suffisants, soit prélevé sur le compte bancaire
associé à la CB directement par PayPal s'il en est besoin. Le paiement par virement entre comptes
PayPal est sans frais, et les frais en cas de paiement par Carte Bancaire sont très intéressants (0,25 €
+   3,4   %)   compte   tenu   de   l'absence   de   frais   liés   à   l'acquisition   d'un   Terminal   de   Paiement
Électronique dont le coût est dissuasif pour une petite structure.

Ce module de paiement en ligne n'est pas impératif et je souhaite que sa mise en place soit soumise
à votre approbation.

Un petit mot en ce qui concerne le côté légal de la reprise des articles des autres sites. En 2005,
nous avons eu un rappel à l'ordre de la part de Caducee.net concernant l'utilisation de leurs articles.
Il est clair que nous étions passés « à côté » de la législation en matière de droits d'auteurs. Nous
avons demandé aux divers organismes de publication l'autorisation de citer leurs articles et en leur
demandant de préciser les modalités. Nous avons obtenu peu de réponses. Par conséquent, nous
avons dû supprimer les articles pour lesquels nous n'avons pas obtenu d'autorisation expresse et
nous  avons   également   adapté   les   articles   « autorisés »   selon   les  protocoles   de  chaque   éditeur
(caducee, e­sante, le Monde, le Nouvel'Obs et Sciences et Avenir). A déplorer l'absence de réponse
de l'AFM. 2006 pourrait être l'occasion de faire de nouvelles demandes, par écrit « papier » cette
fois, mais sans grand espoir de réussite.
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3. Le forum :

En ce qui concerne le forum, il dispose actuellement de l'interface fournie par défaut lors de son
installation. L'idéal serait de lui donner les couleurs du site.
Également, 2005 a été l'année de la « foire au n'importe quoi ». Je ne parle pas de la partie « bar »
qui constitue une zone de détente bienvenue et libre, mais plutôt des différentes altercations qui ont
pu survenir de temps à autres. Heureusement, elles ont été peu nombreuses, mais de toutes façons
de   trop.   Nous   avons   été   obligés   de   mettre   en   place   un   système   de   modération   qui   a
malheureusement montré son utilité.
Je trouve regrettable que certains participants du forum n'aient pas réussi à garder à l'esprit qu'il
s'agit du forum de l'association et non d'un blog de pré­ados boutonneux. Je ne dis pas que les
tensions n'ont pas à se trouver sur le forum, mais qu'elles doivent être en rapport direct avec l'objet
de notre association et qu'elles doivent être constructives et se terminer dans la bonne humeur. 
De même,  il   faut avoir  à  l'esprit,  quand on  intervient sur  le  forum, qu'on n'est  pas  face à  ses
interlocuteurs.  Donc,   les  mimiques  et   autres   sourires  et   clin  d'oeil   qui   font  qu'une  blague  est
comprise en « live » ne sont pas là pour tempérer les propos tenus sur le forum. Tous les écrits
risquent donc pris au premier degré. Il faut donc être toujours être vigilant quand on poste sur le
forum. Il en va de la bonne ambiance du forum et donc de l'équipe. 
En   2006,   les   modérateurs   auront   encore   leur   place   sur   le   forum,   mais   j'espère   que   leurs
interventions seront moindres.

Participants et adhérents :

L'année 2005 a permis de compter 28 nouveaux participants. Nous avons désormais franchi la barre
des   250   plieurs   inscrits   dans   les   statistiques.   Cependant,   ce   chiffre   est   à   nuancer   car   certains
participants ne sont plus actifs et d'autres n'ont pas indiqué leur pseudo dans l'espace membres. Le
passage du site initial (c'est­à­dire le site antérieur à celui hébergé sur le serveur actuel) au site officiel
de l'association a été l'occasion de supprimer près de 60 pseudos qu'il n'était plus possible de joindre
par courriel et qui n'avaient pas réalisé de calculs depuis plusieurs semaines voire plusieurs mois.
Ainsi,  au 5 décembre 2004, on pouvait compter 282 inscrits.  Il n'en restait plus que 225 après la
suppression de ces pseudos.

Il faudra mettre au point un système de vérification automatique de l'état (actif ou passif) des plieurs
figurant   sur   la   page  des   statistiques  avec   la   possibilité  de  prendre  contact   avec  un  membre  qui
deviendrait « passif ». En effet, je me suis aperçu que certains plieurs se sont arrêtés brutalement suite
à un problème matériel ou viral suivi d'un problème de configuration ou de réinstallation de Folding.
Je pense que l'association se doit d'apporter ses conseils et son aide dans ces cas de figure par un
soutien à la fois pédagogique (non, folding n'amène pas de virus) et technique (comment réinstaller /
reconfigurer folding).

Cette année, le nombre d'adhérents a augmenté. Certains adhérents de 2004 n'ont pas renouvelé leur
adhésion. Peut­être pourrons­nous les convaincre en 2006 d'adhérer à nouveau, ce qui pourrait nous
permettre d'atteindre les 40 adhésions. Notre association a besoin de fonds pour réaliser ses projets,
mais également de bonnes volontés.
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Je souhaite que nous réfléchissions ensemble sur  les services supplémentaires que nous pourrions
apporter aux adhérents.

Comme je l'indiquais précédemment, la nouvelle mouture du site permettra également d'adhérer en
ligne avec paiement par carte bancaire ou système PayPal. J'espère que cette nouvelle possibilité
permettra de simplifier la procédure d'adhésion et incitera plus de personnes à nous rejoindre. Bien
évidemment, l'adhésion par virement ou par chèque reste possible.

Les résultats dans Folding :

2005   a   été   l'année   de   franchissement   des   250   plieurs,   chiffre   à   nuancer   comme   je   l'indiquais
précédemment.
En un an, nous avons doublé le travail effectué depuis la création de l'association : au 5 décembre
2004, nous avions analysé 16 759 unités de travail pour un total de 709 553 points. Au 18 novembre
2005, nous avons calculé 15 522 unités c'est à dire que nous avons calculé en 1 an ce que nous avions
réalisé en 2003 et 2004. Cette progression n'aurait pas pu se faire sans la mobilisation de chacune et
chacun.

Je rappelle que l'important est de participer, peu importe le classement. La somme des calculs réalisés
par  des  ordinateurs   relativement  moins  performants ou  occasionnellement   allumés  est   loin  d'être
négligeable.

Les autres études :

Nous avions espéré que 2005 serait l'année du Décrypthon 2, mais leur équipe a porté son choix sur
des   super­calculateurs   publics   et   privés   en   laissant   toutefois   une   ouverture   possible   pour   les
internautes, mais sans grande certitude en ce qui concerne  la  date et  le  nombre d'internautes  qui
pourront y participer.

Folding fait  actuellement  l'objet  d'une  intégration dans  le  système BOINC qui  permet de réaliser
plusieurs tâches de calculs partagés d'études différentes. Je souhaiterais qu'en 2006, lorsque Folding
sera   disponible   avec   ce   système,   nous   nous   interrogions   sur   l'ouverture   éventuelle   vers   d'autres
programmes de recherche. Le site de BOINC mentionne entre­autres différentes recherches dans le
domaine médical.

La campagne d'affichage :

2005 aurait dû être l'année de la campagne d'affichage. En septembre, j'avais envoyé un courriel à tous
les   participants   de   l'association   afin   de   connaître   leurs   besoins   et   leurs   capacités   matérielles   et
géographiques en vu de diffuser  les affiches. J'ai  été  surpris  par   le  peu de réponses  reçues  et   la
faiblesse du besoin en affiches.
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Je pense qu'avant d'aller plus loin, il est nécessaire de sensibiliser nos participants : si nous voulons
réaliser une campagne d'affichage nationale, il faut que tout le monde donne un coup de main : ça ne
prend pas beaucoup de temps d'aller dans les commerces de son quartier ou village pour coller 15 ou
20 affiches en vitrine et d'aller chez son médecin traitant pour lui demander de mettre une affiche dans
sa salle d'attente.

D'autre part, il faut finaliser l'affiche. Les discussions enrichissantes sur le forum ont permis de mettre
quelques idées en exergue. Cependant, nous ne sommes pas très doués pour la réalisation graphique
de l'affiche. Nous pourrions nous tourner vers une société spécialisée afin de réaliser une maquette.
En ce qui concerne l'impression et la diffusion auprès des volontaires qui voudront bien participer à la
campagne d'affichage, rien n'est encore défini.
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Publication :

Le présent rapport est publié sur le site des Fermiers Généreux (http://www.fermiers­genereux.org) et
est   librement consultable.  La copie des pièces comptables est  disponible sur simple demande par
courriel   à  tresorier@fermiers­genereux.org.  La  réponse   se   faisant  par  mail,  merci  d’indiquer  une
adresse mail valide. L’ensemble des pièces comptables est détenu pour l’exercice 2005 et précèdent,
au siège de l’association.

Adoption :

Le présent rapport moral a été adopté le 19 novembre 2005 lors de l’assemblé Générale Ordinaire qui
s’est tenue à Châlons en Champagne.

Votants :
Pour :
Contre :
Abstention :

Signatures :

Le Président, Le Vice­Président,

Le Trésorier, La Trésorière Adjointe,  La Secrétaire,
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